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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0381

SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES
Madame Fanny DANET et Monsieur Alexis LARZILLERE
1 bis rue de Ranguillies
59212 WIGNEHIES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime  (CRPM), et  notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier  2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation  de signature  au directeur régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter  présentée par la  SCEA LES QUATRE PATTES DE
RANGUILLIES représentée par madame Fanny DANET et monsieur Alexis LARZILLERE dont le siège
d’exploitation se situe à WIGNEHIES pour une superficie de 34,1035 hectares (ha), enregistrée complète
le 25 octobre 2024 ;
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Vu la  décision  de prolongation  de la  demande d’autorisation  d’exploiter  de  la  SCEA LES  QUATRE
PATTES DE RANGUILLIES en date du 14 janvier 2025, portant le délai de fin d’instruction au 26 avril
2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur  Arnaud CUISSET dont le
siège d’exploitation se situe à FOURMIES pour une superficie totale de 9,0242 ha, enregistrée complète
le 8 janvier 2025 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées E42, E84, E85, E138, E322,
E327,  E328,  E329,  E67,  E321,  E323,  E324,  E325,  E326,  E319,  E344,  E320  sises  sur  le  territoire  de  la
commune de FOURMIES pour une superficie de 9,0242 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 6 mars 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 34,1035 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 8 janvier 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de  la  SCEA  LES  QUATRE  PATTES  DE  RANGUILLIES consiste  en
l’installation de madame Fanny DANET et monsieur Alexis LARZILLERE, par la reprise d’une superficie
de 34,1035 ha ;

Considérant que  la  SCEA  LES  QUATRE  PATTES  DE  RANGUILLIES est constituée  de  deux  associés
exploitants  soit 2 UTAc,p=0,8   (unités de travail annuelles corrigées pondérées)  définies à l’article 1 du
SDREA susvisé ;

Considérant que la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES souhaite mettre en valeur une surface
de 34,1035 ha soit 17,0518 ha/UTAc,p=0,8,   dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à
l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de la  SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES relève du 1er rang de
priorité, défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de monsieur Arnaud  CUISSET  consiste  en  l’agrandissement  de  son
exploitation, par la reprise d’une superficie de 9,0242 ha ;

Considérant que monsieur Arnaud CUISSET est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles,
soit 0,52 UTAc,p=0,8  définie à l’article 1 du SDREA susvisé, après prise en compte de la pluriactivité ; 

Considérant que monsieur Arnaud CUISSET met actuellement en valeur une surface de 30,4100 ha ;

Considérant que monsieur Arnaud CUISSET souhaite mettre en valeur une surface de 39,4342 ha soit
75,5588 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de monsieur Arnaud CUISSET  relève du 2ème rang de priorité, défini à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES est, par conséquent,
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prioritaire par rapport à la demande de monsieur Arnaud CUISSET ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-
de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

La SCEA  LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES est autorisée à exploiter les parcelles E42, E84, E85,
E138, E322, E327, E328, E329, E67, E321, E323, E324, E325, E326, E319, E344, E320 sises sur le territoire de
la commune de FOURMIES et les parcelles WH27, WK3, WK16, WK36, WH4, WH7, WH8, WH24, WK12,
WK13 sises sur le territoire de la commune de WIGNEHIES pour une superficie de 34,1035 ha provenant
de l’exploitation de monsieur Jean-Louis DEMODE à WIGNEHIES.

Article 2

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 26 mars 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0488

Monsieur Arnaud CUISSET
40 rue du Dachet
59610 FOURMIES

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime  (CRPM), et  notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier  2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant délégation  de signature  au directeur régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Arnaud CUISSET  dont le
siège d’exploitation se situe à FOURMIES pour une superficie totale de 9,0242 hectares (ha), enregistrée
complète le 8 janvier 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter  présentée par la  SCEA LES QUATRE PATTES DE
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RANGUILLIES représentée par madame Fanny DANET et monsieur Alexis LARZILLERE dont le siège
d’exploitation se situe à WIGNEHIES  pour une superficie de 34,1035  ha, enregistrée complète le 25
octobre 2024 et dont le délai d’instruction est porté au 26 avril 2025 ;

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées E42, E84, E85, E138, E322,
E327,  E328,  E329,  E67,  E321,  E323,  E324,  E325,  E326,  E319,  E344,  E320  sises  sur  le  territoire  de  la
commune de FOURMIES pour une superficie de 9,0242 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 6 mars 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 9,0242 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 8 janvier 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de monsieur Arnaud  CUISSET  consiste  en  l’agrandissement  de  son
exploitation, par la reprise d’une superficie de 9,0242 ha ;

Considérant que monsieur Arnaud CUISSET est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles,
soit 0,52 UTAc,p=0,8  (unité de travail annuelle corrigée pondérée)  définie à l’article 1 du SDREA susvisé,
après prise en compte de la pluriactivité ; 

Considérant que monsieur Arnaud CUISSET met actuellement en valeur une surface de 30,4100 ha ;

Considérant que monsieur Arnaud CUISSET souhaite mettre en valeur une surface de 39,4342 ha soit
75,5588 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de monsieur Arnaud CUISSET  relève du 2ème rang de priorité, défini à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de  la  SCEA  LES  QUATRE  PATTES  DE  RANGUILLIES consiste  en
l’installation de madame Fanny DANET et monsieur Alexis LARZILLERE, par la reprise d’une superficie
de 34,1035 ha ;

Considérant que  la  SCEA  LES  QUATRE  PATTES  DE  RANGUILLIES est constituée  de  deux  associés
exploitants soit 2 UTAc,p=0,8 définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES souhaite mettre en valeur une surface
de 34,1035 ha soit  17,0518 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur  pour les  ordres de priorité  (IPOP)  défini  à
l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de la  SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES relève du 1er rang de
priorité, défini à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur Arnaud CUISSET n’est, par conséquent, pas prioritaire par
rapport à la demande de la SCEA LES QUATRE PATTES DE RANGUILLIES ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur Arnaud CUISSET n’est pas autorisé à exploiter les parcelles E42, E84, E85, E138, E322, E327,
E328, E329, E67, E321, E323, E324, E325, E326, E319, E344, E320 sises sur le territoire de la commune de
FOURMIES pour  une  superficie  de  9,0242  ha,  provenant  de  l’exploitation  de  monsieur  Jean-Louis
DEMODE à WIGNEHIES.

Article   2  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région
Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 26 mars 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0267

Monsieur Pascal LECLERE
40 route de Bapaume
80360 SAILLY SAILLISEL

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime  (CRPM), et  notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier  2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant  délégation  de signature  au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Pascal LECLERE  dont le
siège d’exploitation se situe à SAILLY SAILLISEL (80) pour une superficie totale de 0,8240 hectares (ha),
enregistrée complète le 30 septembre 2024 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de monsieur Pascal LECLERE
en date du 14 janvier 2025, portant le délai de fin d’instruction au 31 mars 2025 ;
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Vu que la parcelle, objet de la demande, n’est pas libre d’occupation au jour de la demande, qu’elle est
actuellement mise en valeur par monsieur Hubert MALVOISIN, preneur en place ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 6 mars 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 0,8240 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour cette parcelle était fixée au 10 décembre 2024 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de monsieur  Pascal  LECLERE  consiste  en  l’agrandissement  de  son
exploitation, par la reprise d’une superficie de 0,8240 ha ;

Considérant que  monsieur Pascal LECLERE   est exploitant individuel,  soit 1 UTAc,p=0,8  (unité de travail
annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur Pascal LECLERE met actuellement en valeur une surface de 163,7900 ha ;

Considérant que monsieur Pascal LECLERE souhaite mettre en valeur une surface de 164,6140 ha soit
164,6140 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP)  défini à l’article 1 du SDREA
dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la  demande de monsieur  Pascal  LECLERE relève du 4ème rang de priorité,  défini  à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur Hubert MALVOISIN est exploitant individuel et emploie un salarié en CDI à
temps plein depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande, soit 1,80 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1
du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur Hubert MALVOISIN met en valeur une surface de 326,9200 ha soit 181,6222
ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA dépasse 2
fois le seuil de contrôle ;

Considérant que la situation de monsieur Hubert MALVOISIN relève du 4ème rang de priorité, défini à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que les situations de monsieur Pascal LECLERE et de monsieur Hubert MALVOISIN relèvent
d’un même rang de priorité et qu’il y a donc lieu d’apprécier l’intérêt économique, environnemental et
social énoncés au III de l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime notamment en son 7° "la
structure  parcellaire  des  exploitations  concernées" ,  et  à  l’article  5  du  SDREA  fixant  les  critères
d'appréciation permettant de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ;

Considérant que la parcelle ZN11 sise sur le territoire de la commune de DOIGNIES fait partie d’un bloc
d’îlot cultural exploité par  monsieur Hubert MALVOISIN et constitue une partie essentielle d’un îlot
homogène ;

Considérant que la demande de  monsieur Pascal LECLERE n’est, par conséquent, pas prioritaire par
rapport à la situation de monsieur Hubert MALVOISIN ;
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Sur  proposition  du  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur  Pascal  LECLERE n’est  pas  autorisé  à  exploiter la  parcelle  ZN11 sise  sur  le  territoire  de la
commune de DOIGNIES, pour une superficie de 0,8240 ha, provenant de l’exploitation de  monsieur
Hubert MALVOISIN à DOIGNIES.

Article   2  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région
Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 26 mars 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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